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ARTICLE 8

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – Tous les producteurs qui en font la demande, quelles que soient leurs contraintes
économiques, géographiques, appartiennent de plein droit à l’organisation de producteurs de leur
choix. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la liberté de choix aux agriculteurs de l’organisation de
producteurs à laquelle ils adhérent.


